COMMENT CHOISIR SON PRESTATAIRE 

DE BILAN DE COMPETENCES
( Contacter plusieurs centres de bilan.

( Informez-vous de la fréquence des entretiens, de la durée et des disponibilités du centre à vous recevoir. 

( Vous pourrez  bénéficier d’un entretien préliminaire qui est gratuit et ne vous engage pas.

DEMANDER QUI SERONT VOS INTERLOCUTEURS
( Lors de l’entretien préliminaire, demander à rencontrer la personne chargée de vous accompagner pendant la durée du bilan, assurez-vous de ses compétences, de sa spécialisation ou non dans un secteur d’activité ou une fonction, demander également si le centre de bilan fait appel à des intervenants extérieurs spécialisés dans les autres secteurs d’activité.

S’INFORMER SUR LA DUREE DU BILAN

( La durée du bilan ne doit pas être trop longue (ni trop courte).

Les professionnels s’accordent à dire que la démarche peut s’étendre sur un à deux mois

Si le prestataire ne se situait pas dans ce schéma, n’hésitez pas à lui en demander les raisons.

S’ASSURER DES RESSOURCES DISPONIBLES – DEMANDER A VOIR LE FONDS DOCUMENTAIRE

( Une partie du travail de bilan consiste à effectuer des recherches documentaires sur les  métiers, les formations et le marché de l’emploi.

Chaque prestataire doit donc mettre à disposition un minimum de documentation (accès internet, fiches, métiers, répertoires d’organismes de formation, annuaires professionnels…) et vous encourager à établir des démarches personnelles.

GARDER UN ŒIL SUR …

( La qualité de l’accueil, la convivialité du personnel, l’agencement des locaux, l’ambiance qui s’en dégage, les équipements mis à disposition, l’existence d’espaces réservés aux recherches documentaires sont autant d’éléments matériels à prendre en compte.

UNE QUESTION DE “FEELING”

( Il faut garder à l’esprit que le bilan de compétences est avant tout le résultat d’un échange entre le bénéficiaire et le consultant qui vous accompagnera dans votre démarche. Il est donc primordial que «  le courant passe ». 

Le “feeling” fait aussi partie de la règle du jeu.

